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Reclamation depot garantie

Par toftof22, le 29/10/2013 à 17:31

Bjr voila 7 ans que j'ai quitte un logement en location obtenu a l'epoque par mon entreprise du
moment (citroen) et la caution avait ete avance par la societe astria pour un contrat loca-
pass.je beneficiais a l'epoque des 1% au logement par mon entreprise.la somme de 373.01€
m'est reclame 7 ans apres alors que je ne l'ai pas touche!est ce normal et n'y a t il pas
presription.je n'ai meme pas recu le courrier en recommande mais par simple lettre.merci de
me renseigner.

Par Marion3, le 29/10/2013 à 17:55

Bonjour,rnrnQui vous a envoyé ce courrier ?rnrnCdt
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